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PANNE mécanique, somno‐lence au volant, ivresse ouexcès de vitesse ? Les avissont encore partagés, quantaux causes réelles du violentaccident qui s'est produitdans la nuit de samedi à di‐manche, sur la Voie‐ Ex‐press, à hauteur desBelles‐Peintures. Lequel acoûté la vie à un ressortis‐sant ivoirien, Valery Za, laquarantaine environ. Selon les témoignages dequelques riverains, le dramese serait produit vers 2heures du matin. La victime,au volant de son véhicule demarque Toyota Corolla, im‐matriculé IM‐877‐AA, roule

à vive allure dans le sensEchangeur de Nzeng‐Ayong/Awendje. Aprèsavoir franchi l'échangeur duPK 5, Valery perd subite‐ment le contrôle de l'auto‐mobile. Il commence parslalomer, puis effectue unvol plané avant d'atterrir sur

la terrasse d'une habitationsituée en contre‐bas de lachaussée. La violence du choc est telleque toute la maisonnée etles voisins sont tirés de leursommeil. Et lorsque ces der‐niers arrivent sur le lieu, ilstrouvent le conducteur ina‐

nimé, coincé entre le volantet le siège. Il ne se réveillerapas. A partir des documentsen sa possession, l'identitéde l'inconnu est établie. Ils'agit de Valery Za, agent enfonction à la pharmacie "LesForestiers" de Mbolo. Un deses compatriotes, le recon‐

naissant formellement, pré‐cisera même que la victimeréside à Mindoubé, dans lecinquième arrondissement. Alertés, les gendarmes enfaction au PK 5 arrivent surplace pour dresser unconstat d'usage, avant queles sapeurs‐pompiers ne re‐

tirent la dépouille de la voi‐ture et ne procèdent à sontransfert dans une maisonde pompes funèbres. Hier àla première heure, un enginde la garde républicaine(GR) a retiré l'épave de laterrasse.Les riverains rencontrés surle lieu du drame ont dittoute leur crainte de voir destels plongeons mortels se ré‐péter à l'avenir, la chausséeà cet endroit ne disposantpas d'un dispositif de sécu‐rité à même de protégerleurs habitations. "Heureuse-
ment que personne ne s'y
trouvait au moment des faits.
Car que se serait-il passé si ce
vol plané s'était produit la
journée, à un moment où les
enfants investissent d'ordi-
naire la cour ?", se demandeune mère de famille. 

Valery Za périt lors d'un vol plané
Accident mortel aux Belles-Peintures...

LBON
Libreville/ Gabon

Le conducteur n'a pas survécu à la 
violence du choc...
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...au sortir du vol plané qui s'est achevé sur
la terrasse de cette habitation.
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UN accident spectaculaires'est dernièrement produitentre Ndjolé et Bifoun. Lavictime, un camion trans‐portant de la banane quis'est renversé, se retrouvantcouché sur son "lanc droit.Heureusement, pas de perteen vies humaines, mais desdommages importants auplan matériels et écono‐miques, puisque toute la car‐gaison a été éparpillée ausol.Le camion, en provenancedu Cameroun voisin et ayantà son bord le chauffeur etdeux passagers, était en lo‐cation, réquisitionné parune commerçante dont leproduit devait être écoulé àLibreville. Parvenu au som‐met d'une des nombreuses

collines situées dans les en‐virons de Ndjolé, le trans‐porteur se seraitbrusquement arrêté, en rai‐son d'une défaillance méca‐nique, selon toutevraisemblance. Et, commeon peut facilement le devi‐ner, le véhicule a amorcéune descente en roues li‐bres, presque impossible àmaîtriser pour le chauffeur.

Dans ces conditions, la seulealternative désespérée quis'offrait à lui a été d'orienterle camion vers un talus. C'estce qui explique la positiondu gros porteur, sur son"lanc droit. Voilà un énième accident quisurvient sur la nationale enquelques semaines. Autantdire qu'il y a là, de la matièrepour le ministère des Trans‐

ports, notamment sur la né‐cessité de veiller au bon étatde ces mastodontes en cir‐culation sur cet itinéraire etpartout ailleurs. C'est un se‐cret de polichinelle : ungrand nombre de visitestechniques brandies par lesconducteurs de ce type devéhicule, lors des contrôles,sont délivrées en toute com‐plaisance, la seule silhouettede certains de ces enginslourds, comparables à devrais cercueils roulants, l'at‐teste.   

Un camion de banane " se couche "
au sommet d'une colline

...et entre Ndjolé et Bifoun
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L'état de la cargaison
cargaison après l'acci-

dent.
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Après la disparition des 111
500 francs de bénéfice,
qu'il cachait soigneuse-
ment dans sa chambre, Pa-
thunel Obame Anvame
oriente ses soupçons sur I.
M., et décide de punir en
pratiquant sur lui le coït
anal. 

UNE scène pour le moinssurréaliste s'est produite il ya quelques jours au quartierAssora, dans la commune deNtoum, chef‐lieu du départe‐ment du Komo‐Mondah. Eneffet, Pathunel Obame An‐vame, Gabonais âgé de 22ans, vendeur d’œufs, auraitfait passer un sale quartd’heure à un jeune compa‐triote I. M., 16 ans, en abu‐sant sexuellement decelui‐ci, dans la nuit du di‐manche 12 juillet dernier,aux environs de 20 heures.Mais que s’est‐il donc passépour que l'intéressé en ar‐rive là? L’information judi‐ciaire immédiatementouverte par les gendarmesde la brigade territoriale, ré‐vèle que sieur Obame An‐vame sous‐employait dejeunes gens, dont I.M, danssa petite activité commer‐ciale. Le dimanche est enprincipe un jour de repospour la petite affaire. Mais lejeune patron souhaite quel’adolescent l’aide à prépa‐rer des sandwiches, quis’écoulent d’ailleurs trèsbien pendant les momentsde culte. L’enfant saute aus‐sitôt sur l’offre alléchante,d’autant plus qu’elle lui per‐mettrait d’arrondir la "in dela semaine. 
« Je cachais soigneusement
une somme de 153 800 francs
dans ma chambre, je me rap-
pelle avoir retiré uniquement
41 500 francs pour l’achat
des ingrédients. Avant que
nous ne sortions de la maison
pour effectuer les courses, je
me souviens avoir également
demandé à I. M. de fermer la
fenêtre de ma chambre. Mais
pendant que nous étions en
train de nous activer toute la
journée, j’étais loin de me
douter qu’il a mis à pro!it cet
instant pour faire main basse

sur la manne qui me permet
de faire prospérer mon busi-
ness », explique PathunelObame Anvame. En effet, au moment de ré‐munérer une nouvelle re‐crue, le patron découvre queles 111 500 francs ne sontplus à leur place. Après avoirajourné le paiement de lademoiselle, à qui il ne remetque l'argent du taxi, le res‐ponsable se retrouve seulavec I. M. dans la maison. Mi‐traillé immédiatement dequestions, l’adolescent com‐mencera par nier les faits.Mais le couteau brandi en‐suite par sieur Obame An‐vame est suf"isammentdissuasif, pour que le jeunetravailleur crache le mor‐ceau. Plus grave encore, ilest sommé de se mettredans son plus simple appa‐reil. Au lieu de s’en remettreaux autorités judiciaires etlaisser partir le présumé vo‐leur, qui venait d'avouer sonforfait, le commerçant choi‐sit ainsi de commettre l'irré‐parable. Obame Anvame amême le culot de réaf"irmeravec force lors de son audi‐tion: « J’ai délibérément
choisi de le sodomiser, pour
qu'il retienne la leçon ». L’enquête a aussi permis demettre en lumière le fait quePathunel Obame Anvame alui‐même déjà fait la terribleexpérience de la pratiquequ'il a fait subir au gamin.D’après ses propres révéla‐tions, il en aurait été victime,alors qu’il s’était introduitdans une habitation pour ydérober des vivres. Ce qui nelui épargnera probablementpas les affres de la loi. En at‐tendant, il a été placé sousmandat de dépôt à la maisond’arrêt de Gros‐Bouquet.   

Pour le punir, il sodomise son voleur
Violence sexuelle à Ntoum

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Sieur Obame Anvame
méditant sur son sort.

Ph
ot

o 
: S

C
O

M


